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Projet d’aménagement à 2x2 voies des RN154 et RN12 par mise en concession

autoroutière entre Nonancourt et Allaines (A10)

Un comité de suivi du projet RN154-12 s’est tenu le 08 janvier 2016, en préfecture de Chartres,
sous la présidence de M. le Préfet de Région Centre-Val de Loire. Un point d’étape sur le projet
a été réalisé.

Lors du dernier comité de suivi du 30 juin 2015, le bilan de la concertation organisée fin 2014-
début 2015 avait été présenté, ainsi que le tracé et le dispositif de points d’échanges retenus
pour la suite des études. 

Depuis,  ils ont fait  l’objet  d’une analyse technique approfondie,  afin de finaliser  le  dossier
d’étude d’impact, pièce majeure du dossier  d’enquête préalable à la déclaration  d’utilité pu-
blique (DUP).

Cette étape a permis de préciser le tracé de référence sur lequel sera basée l’étude d’impact du
projet et la bande dite de « 300 m » qui seront portées à l’enquête préalable à la DUP. 

Il est rappelé que l’enquête publique portera sur une bande d’environ 300 m de large et non sur
un tracé. Elle constitue l’enveloppe au sein de laquelle le futur concessionnaire pourra réaliser
ses travaux. C’est sur cette dernière que le public pourra se prononcer au moment de l’enquête.

Le projet entre aujourd’hui dans une phase de procédures administratives formelles qui le mè-
nera jusqu’à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique dont le lancement est envi-
sagé fin 2016/début 2017. 

La prochaine étape sera consacrée aux consultations administratives, au cours desquelles le pro-
jet sera examiné par les services de l'Etat et les collectivités locales, avant d’être soumis à l’avis
de l’autorité environnementale.

Le public restera associé  jusqu’à  l’enquête,  au travers  d’un nouveau comité de suivi  et  de
réunions de présentation du projet.
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